
DÉCISION DE LA COMMISSION

du 17 juillet 2008

relative à l’allocation aux Pays-Bas de jours de pêche supplémentaires liés à l’arrêt définitif
d’activités de pêche dans le Skagerrak, dans la partie de la zone CIEM III a qui n’est pas
couverte par la définition du Skagerrak et du Kattegat, dans la zone CIEM IV et dans les eaux

communautaires de la zone CIEM IIa

[notifiée sous le numéro C(2008) 3586]

(Le texte en langue néerlandaise est le seul faisant foi.)

(2008/601/CE)

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES,

vu le traité instituant la Communauté européenne,

vu le règlement (CE) no 40/2008 du Conseil du 16 janvier 2008
établissant, pour 2008, les possibilités de pêche et les conditions
associées pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks
halieutiques, applicables dans les eaux communautaires et, pour
les navires communautaires, dans les eaux soumises à des limi
tations de capture (1), et notamment l’annexe II A, point 10,

considérant ce qui suit:

(1) L’annexe II A, point 8, du règlement (CE) no 40/2008
fixe le nombre maximal de jours pendant lesquels les
navires communautaires d’une longueur hors tout égale
ou supérieure à 10 mètres, détenant à bord des chaluts à
perche d’un maillage égal ou supérieur à 80 mm, peuvent
être présents dans le Skagerrak, dans la partie de la zone
III a qui n’est pas couverte par la définition du Skagerrak
et du Kattegat, dans la zone CIEM IV et dans les eaux
communautaires de la zone CIEM IIa, définies au point
2.1 de l’annexe II A, entre le 1er février 2008 et le
31 janvier 2009.

(2) L’annexe II A, point 10, permet à la Commission
d’allouer un nombre supplémentaire de jours pendant
lesquels un navire peut être présent dans cette zone
géographique tout en détenant à bord des chaluts à
perche, sur la base des cessations définitives d’activités
de pêche intervenues depuis le 1er janvier 2002.

(3) Le 4 avril 2008, les Pays-Bas ont présenté des données
indiquant que les navires néerlandais détenant à bord des
chaluts à perche d’un maillage supérieur ou égal à 80
mm et ayant cessé leurs activités depuis le 1er janvier
2002 représentaient 16 % de l’effort de pêche déployé
en 2001 par l’ensemble des navires néerlandais présents
dans la zone géographique considérée et utilisant des
engins similaires.

(4) Au vu des données communiquées, il convient d’attribuer
aux Pays-Bas, pour la zone géographique correspondante
et durant la période d’application de l’article 8 du règle
ment (CE) no 40/2008 allant du 1er février 2008 au
31 janvier 2009, le nombre de jours supplémentaires
suivant: 19 jours en mer supplémentaires pour les

navires détenant à bord des chaluts à perche d’un mail
lage supérieur ou égal à 80 mm et inférieur à 90 mm, 23
jours en mer supplémentaires pour les navires détenant à
bord des chaluts à perche d’un maillage supérieur ou égal
à 90 mm et inférieur à 100 mm et 21 jours en mer
supplémentaires pour les navires détenant à bord des
chaluts à perche d’un maillage supérieur ou égal à 100
mm.

(5) Les mesures prévues à la présente décision sont
conformes à l’avis du comité de la pêche et de l’aquacul
ture,

A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION:

Article premier

Le nombre maximal de jours pendant lesquels un navire battant
pavillon des Pays-Bas et détenant à bord des chaluts à perche
d’un maillage supérieur ou égal à 80 mm et inférieur à 90 mm
peut être présent dans le Skagerrak, dans la partie de la zone
CIEM IIIa qui n’est pas couverte par la définition du Skagerrak et
du Kattegat, dans la zone CIEM IV et dans les eaux commu
nautaires de la zone CIEM IIa, établi au tableau I de l’annexe II
A du règlement (CE) no 40/2008, est porté à 138 jours par an.

Article 2

Le nombre maximal de jours pendant lesquels un navire battant
pavillon des Pays-Bas et détenant à bord des chaluts à perche
d’un maillage supérieur ou égal à 90 mm et inférieur à 100 mm
peut être présent dans le Skagerrak, dans la partie de la zone
CIEM IIIa qui n’est pas couverte par la définition du Skagerrak et
du Kattegat, dans la zone CIEM IV et dans les eaux commu
nautaires de la zone CIEM IIa, établi au tableau I de l’annexe II
A du règlement (CE) no 40/2008, est porté à 166 jours par an.

Article 3

Le nombre maximal de jours pendant lesquels un navire battant
pavillon des Pays-Bas et détenant à bord des chaluts à perche
d’un maillage supérieur ou égal à 100 mm peut être présent
dans le Skagerrak, dans la partie de la zone CIEM IIIa qui n’est
pas couverte par la définition du Skagerrak et du Kattegat, dans
la zone CIEM IV et dans les eaux communautaires de la zone
CIEM IIa, établi au tableau I de l’annexe II A du règlement (CE)
no 40/2008, est porté à 150 jours par an.
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(1) JO L 19 du 23.1.2008, p. 1. Règlement modifié par le règlement
(CE) no 541/2008 de la Commission (JO L 157 du 17.6.2008,
p. 23).



Article 4

Le Royaume des Pays-Bas est destinataire de la présente décision.

Fait à Bruxelles, le 17 juillet 2008.

Par la Commission
Joe BORG

Membre de la Commission
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